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Texte de la question

Mme Cécile Untermaier attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la maladie de Lyme.
Selon les dernières données communiquées par le réseau Sentinelles, l'année 2016 a enregistré une augmentation
significative du nombre de cas, avec 84 nouveaux cas pour 100 000 habitants, soit deux fois plus qu'en 2011. Le 20
juin 2018, la Haute autorité de santé (HAS) a rendu publiques ses recommandations sur la maladie de Lyme et
autres maladies vectorielles à tiques. Cependant, la Société de pathologie infectieuse de langue française (Spilf) n'a
pas signé ce texte. Si la société savante décide de valider ce texte, il deviendra le nouveau Protocole national de
diagnostic et de soins de la maladie de Lyme (PNDS). Dans le cas contraire, il restera alors au stade des
recommandations. Très attendu par les malades, ce document vise notamment à définir les modalités de diagnostic
et de traitement de la maladie. Aussi, elle lui demande quelles suites le Gouvernement entend donner aux
recommandations émanant de la HAS afin de faciliter le diagnostic et la prise en charge des personnes atteintes de
cette maladie qui connaissent, pour beaucoup, une grande souffrance et un profond sentiment d'abandon.

Texte de la réponse

  La Haute autorité de santé a rendu le 20 juin 2018 des recommandations de bonne pratique, non encore endossées
par les sociétés savantes concernées. Un travail d'harmonisation est maintenant en cours, à la demande de la
direction générale de la santé (DGS), avant une mise à disposition des professionnels de santé. La DGS travaille, en
lien avec les agences régionales de santé, à la mise en place de centres spécialisés pour la prise en charge des
patients. La prise en charge pluridisciplinaire doit permettre de prévenir les errances thérapeutiques, de poser un
diagnostic précis et d'éviter un certain nombre de traitements inefficaces. Ces centres auront également des activités
de recherche, attendues par les patients.
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